Le 14 octobre 2004

No de dossier :  R-3541-2004

Demande de renseignement no 1 de la Régie à SÉ/AQLPA 

Page 1 de 1 

Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
SÉ/AQLPA-2, document 1, page 24
Préambule :

« Tel qu'indiqué plus haut, nous appuyons le Distributeur dans son intention de faire porter la hausse du tarif M sur la partie énergie seulement.
Nous appuyons aussi le Distributeur dans son intention, qui pourrait être formulée de façon plus convaincante, de former des groupes de discussion pour approfondir leurs connaissances du mécanisme de la puissance souscrite, connaître leurs préoccupations et de discuter des simplifications possibles du mécanisme de facturation de la puissance. » 

Demande :
1.1 Est-ce que l’intervenant considère que faire porter la hausse du tarif M sur la partie énergie est la meilleure option pour la clientèle de ce tarif ? 


